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Par lettre du president en exercice du Consezl des Communautes europeennes, datee du 21 fanV1er 1970, le Parlement 
europeen a ete consulte sur la propositzon de !a Commission au Conseil concernant un 1'eglement relatij a l'agrzculture 
luxembourgeozse. Cette propositzon a he transmise pour examen, le 2 jevrier 1970, ala commzssion de !'agriculture. 

En sa re1tnion du 20 jr!l'rzer 1970, celle-ci auait deJa designe 11,1. Baas comme 1'apporteur. 

En sa reunion dn .3 mars 1970, !a commission de l'agncHlture a examine !a presente proposition de resoluti01z et !'ex
pose des motifs qui y fazt smte et les a adoptt!s par dzx-sept voix et deux abstentzons. 

Etaient presents: 1'111'.!. Boscary-J'.Ionsservin, pres1dent, Rzclzarts, z•ice-prt!sident, Baas, rapporteur, Blondelle, Bo
rocco, Briot, Brouwer, Cipolla, Cozntat, Droscher, Dulzn, Klinker, Kollwelter, Kriedemann, L1icker, 1\Ille Lullzng, 
Mme Orth, MAJ. Wohlfart (suppleant M. T'als) et Zaccari. 
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A 

La commission de !'agriculture soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivantc: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un reglement relatif a !'agriculture 

luxembourgeoise 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a I' article 43 du traite instituant la C.E.E. 
(doc. 203/69), 

v1 , e rapport de la commission de !'agriculture (doc. 247/69), 

1. Prend acte, en l'approuvant, de la proposition de liberation complete des 
importations dans le grand-duche de Luxembourg de produits agricoles originaires 
des autres Etats membres; 

2. Estime que, dans les circonstances actuelles, il peut etre accorde au grand
duche de Luxembourg, dans le cadre du F.E.O.G.A., jusqu'a concurrence de 7,5 
millions d'unites de compte, une aide structureUe destinee a alleger les charges que 
cette liberation impliquera pour les producteurs luxembourgeois; 

3. Estime que ce montant ne devra etre affecte qu'a des projets d'amelioration 
des structures acceptables du point de vue de la politique structurelle communau
taire et ne perturbant pas les conditions actuelles de concurrence dans la C.E.E.; 

4. Estime que le regime provisoire d'exoneration des droits d'accise dont les vins 
luxembourgeois heneficient a l'interieur du Benelux peut egalement etre maintenu 
jusqu'au moment ou la Communaute procedera a l'uniformisation des droits d'accise 
sur les ,·ins pen;us dans les differents Etats membres; 

5. Im·ite des lors la Commission a faire sienne la modification suivante, conforme
ment a l'alinea 2 de I' article 149 du traite instuant la C.E.E.; 

6. Approuve quant au reste la proposition de la Commission; 

7. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes ainsi que, pour information, au gouvernement du grand-duchC de Luxem
bourg. 

(1) ]0 n' C 11 du 29 janvier 1970, p. 12. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES TEXTE MODIFIE 

Proposition de reglement (CEE) du Conseil relatif a !'agriculture luxembourgeoise 

LE CoNSEIL DES CoMMlTNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu le protocole concernant le grand-duche de 
Luxembourg, et notamment son article 1, para
graphe 2, alinea 2, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que, conformement a l'article 1, 
paragraphe 2, alinea 2, du protocole concernant le 
grand-duche de Luxembourg, a la fin de la periode 
de transition, le Conseil doit decider dans quelle 
mesure les derogations accordees a cet Etat memhre 
doivent etre maintenues, modifiees ou abolies; 

considerant qu'aux termes de l'article 1, para
graphe 1, alinea 1, dudit protocole, le grand-duche 
de Luxembourg est autorise, en raison de la situa
tion particuliere de son agriculture, a maintenir 
les restrictions quantitatives a !'importation des 
produits figurant a la liste annexee a la decision 
des parties contractantes 2. l' accord general sur 
les tarifs douaniers et le commerce, en date du 
3 decembre 1955, concernant l'agriculture luxem
bourgeoise; 

considerant que le grand-duche de Luxembourg 
a fait usage de certaines facultes que ledit protocole 
lui a offertes; 

considerant qu'au stade actuel de l'organisation 
commune des marches dans les differents secteurs 
agricoles, ces exceptions comportent des obstacles 
reels a la libre circulation des produits concernes 
a l'interieur de la Communaute; qu'en outre, le 
Grand-Duche a pris, dans certains cas, des mesures 
d'ordre structure!, technique et econmnique, ren
dant possible !'integration progressi\'e de l'agri
culture luxemhourgeoise dans le Marche commun; 

considerant que dans la situation decrite ci
dessus et dans !'interet de promouvoir Ia liberte 
des echanges a l'interieur de la Communaute, il 
convient d'abolir ces derogations; 

considerant qu'aux termes de l'article 1, para 
graphe 1, alinea 2, du protocule, la Belgique, le 
Luxembourg et les Pays-Bas appliquent le regime 
prevu a I' article o, alinea 3, de la convention d'union 
economique belgo-luxembourgeoise du 25 juillet 
1921; que I' application de cette disposition en 
faveur des vins luxembourgeois continuera les 
annees prochaines a presenter un interet conside
rable pour le revenu agricole au grand-duche de 
Luxembourg dans le secteur interes'e; 

4 

LE CONSEIL DES (OMMUNAUTES El'ROPEENNES, 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES TEXTE MODIFIE 

considerant r1u'en outre cette application n'est 
pas de nature a constituer un obstacle majeur a 
la libre circulation des produits concernes a l'in
terieur de la Communaute; que dans ces conditions 
il convient de prevoir la prorogation, pour nne 
peri ode limitee, de l'applicabilite de cette disposition; 

considerant qu'en outre cette application n'est 
pas de nature a constituer un obstacle majeur a la 
libre circulation des produits concernes a l'interieur 
de la Communaute; que dans ces conditions, il con
vient de preYoir la prorogation de l'applicabilite de 
cette disposition jusqu'au moment ou les droits d'ac
cise sur les vins auront ete uniformises dans Ia 
Communaute; 

considerant que la suppression du regime dero
gatoire resultant de !'article 1, paragraphe 1, 
alinea 1, du protocole affectera le niveau actuel 
des recettes des agriculteurs luxembourgeois; qu' en 
vue d'une stabilisation de ses revenus, d'une part, 
et d'une integration totale dans le Marche commun 
de l' agriculture luxembourgeoise, d' autre part, le 
gouvernement du Luxembourg a retenu un en
semble de mesures d' ordre structure!; qu'il con
vient de prevoir la participation financiere de la 
Communaute a 1' effort entrepris par ce gouverne
ment en la matiere, 

A ARRETE LE PRESEXT REGLEMENT: 

inchange 

A ARRETE LE PRESE:'-iT REGLEMENT 

Article 1 

A partir du 1 er janvier 1970, les dispositions de 
(article 1, paragraphe 1, alinea 1, du protocole 
concernant le grand-duche de Luxembourg cessent 
d'etre applicables. 

Artie le 2 

Les dispositions de l'article 1, paragraphe 1, 
almea 2, du protocole concernant le grand-duche 
de Luxembourg demeurent d'application. 

Les dispositions de !'article 1, paragraphe 1, 
alinea 2, du prutocole concernant le grand-duche de 
Luxembourg demeurent cl'application jusqu'au 
moment ou il sera procede a l'uniformisation des 
droits d'accise sur les vins dans Ia Communaute. 

Amnt le 31 deccmbre 1973, lc Conseil decide, 
a la nzajorite qualifiee, sur proposition de la Com
mission, dans quelle mesure ces dispositions doi1•ent 
etre maintmues, modifiees O'lt abolies. 

supprime 

Article 3 (1) 

Par derogation aux dispositions de !'article 11, 
paragraphe 2, et des articles 13 a 22 du reglement 
n° 17/64/CEE, un montant de 7,5 millions d'unites 
de compte est verse par anticipation au grand
duche de Luxembourg, au titre du budget 1970, 
sur les ressources de la section « orientation)) 
du F.E.O.G.A. 

Ce montant est preleve sur la fraction des cre
dits disponibles prevue a l'article 3, paragraphe 3, 
du reglement (CEE) n° 1534/69 du Conseil du 
29 juillet 1969, relatif au concours du F.E.O.G.A., 
section «orientation)), pour l'annee 1970 (2). 

(1) Le deurieme alinea de !'article 3 manque dans les editions italienne et 
neerlandaise. 

(1) ]0 n' L 189 du 2 aout 1969. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES TEXTE MODIFIE 

Ce montant doit etre utilise en vue de la reali
sation d'actions destinees a achever !'integration 
de !'agriculture luxembourgeoise dans le Marcile 
commun, en tenant compte de la recommandation 
de la Commission du 26 mai 1965 adressee au 
grand-duche de Luxembourg au sujet de la loi 
d'orientation agricole (1). 

Le grand-duche de Luxembourg participe au 
benefice des sommes restant disponibles a la 
section "orientation'' du Fonds, dans les condi
tions en vigueur et au meme titre que les autres 
Etats membres. 

Avant le 1er janvier 1973, le grand-duche de 
Luxembourg presente a la Commission un rapport 
concernant les mesures prises, accompagne de 
pieces justificatives sur les depenses faites. 

Article 4 

Le present reglement entre en vigueur le troisie
me jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel des Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable. 

(1) jQ ll0 105 du 15 )Ulll 1965, p 1810 a 1812. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Contexte de Ia proposition de reglement 

1. Un pwtocole accordant un regime partlculier 
au grand-duche de Luxembourg pour ce qui est 
du marche commun des produits agricoles est 
annexe au traite de la CEE de 1958 (1). Aux 
termes de son article 1, paragraphe 2, deuxieme 
alinea, ce protocole doit, a la fin de la periode de 
transition, etre ,, maintenu, modifie ou aboli "· 

2. En vertu de ce protocole, les contingents 
d'importation que le grand-duche de Luxembourg 
avait ete autorise a appliquer dans le cadre du 
GATT avant la conclusion du traite de la CEE 
ont ete maintenus en 1958; d'autre part, le proto
cole impliquait une exoneration, pour !'ensemble 
du Benelux, des anciens droits de douane, trans
formes en droits d'accise, frappant les vins lu
xembourgeois. Cette exoneration avait d' abord 
ete accordee au Luxembourg par la Belgique lors 
de la conclusion de l'UEBL, en 1921 (auparavant, 
le Luxembourg etait membre du Zollverein), 
puis par les Pays-Bas, en vertu du traite du Benelux 
de 1958. L'article 80, paragraphe 2, de ce traite 
dispose que: 

" Les vins naturels indigenes non mousseux 
fabriques a l'aide de raisins frais ne peuvent 
etre greves d'un droit d'accise )) (2). 

La presente proposition de reglement concerne 
done, d'une part, la liberalisation des echanges 
de produits agricoles et, d'autre part, les droits 
d'accise sur le vin a l'interieur du Benelux. 

II - Liberation des echanges de produits agricoles 

3. La proposition prevoit tout d'abord !'abolition 
generale du contingentement des importations de 
produits agricoles dans le Luxembourg (art. 1). 

(1) Ed1t10n synoptique, 1962, p. 236. 

(2) Cet article peut egalement etre invoque pour les vms fabriques en Belgique 
et aux Pays-Bas, 

Dans 1' expose des motifs de sa proposition de 
reglement, la Commission europeenne signale 
(par. 4) que les restrictions quantitatives sont 
encore appliquees aux produits suivants: 

animaux vivants de l'espece bovine et porcine, 
carcasses et decoupes; 

lait et creme de lait, beurre et fromage; 

- farine et pain; 

ponunes de terre. 

11 s'agit d'ailleurs ici, pratiquement, d'une 
maitrise des importations; toutes les licences 
d'importation sollicitees sont - automatiquement 
- accordees. Les importations de cereales non 
moulues, d'ceufs et de volaille ne sont plus contin
gentees. Les donnees font detaut en ce qui concerne 
des produits comme les fruits, les legumes et le 
sucre (3). 

Il ressort de l'annexe I du present rapport que 
!'importation dans le Luxembourg d'un nombre 
appreciable de produits se trouvera facilite par 
!'abolition des restrictions a !'importation . .Etant 
donne qu'en raison de ces restrictions, le niveau 
des prix luxembourgeois se situe souvent a un niveau 
superieur a celui des prix pratiques dans les autres 
Etats membres (Expose des motifs, paragraphe 5), 
11 est a prevoir que la suppression des contingents 
accroitra les possibilites d'importation de produits 
agricoles dans le grand-duche de Luxembourg et 
qu'il en resultera une certaine tendance a la baisse 
des prix a la consummation dans ce pays. 

4. Au cours des dernieres annees, un certain 
nombre d'arrangements collectifs ont ete conclus 
au Luxembourg- par la <<Centrale paysanne »
avec l'aide financiere des pouvoirs publics, mais 
moyennant une participation des producteurs d'en
viron 30%. La Commission europeenne signale 
(Expose des motifs, paragraphe 5) que le gouverne
ment luxembourgeois a chiffre la diminution des 
recettes que la liberation des importations entrai-

(') Cf. annexe II. 
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nera pour les producteurs luxembourgeois a 100 
millions de Flux. (2 millions u.c.) par an. De ce 
fait, il sera eviclemment plus difficile pour les 
producteurs de participer dans la mesure precitee 
aux investissements collectifs. 

Pour parer a ces clifficultes, la Commission 
europeenne propose cLtccorder au Grand-Duche 
une a1cle structurelle specialc (1) unique a la charge 
du FEQC;.A et dans le respect de ~es dispos1tions, 
egale :,_ cinq fois le montant cle la perte de rewnu~ 
arroncli a 1,5 million u.c., smt 7,6 millions u.c. 
(ette aide est clone legerement inferieure a deux 
fois le montant total de la contnbution annudle 
du Luxembourg au FEOG"\ (2). 

5. La proposition (art. 3) lie l'octroi des 7,5 
millions u.c. a la ponrsuite cle:, nbjectifs clefinis 
clan~ la recommandatinn adress(·e 1e :2G mai 1%5 
par la Commis"ion au grand-cluclli· de Luxembourg 
au sujet de la lni cl'orientatinn agricole clu :.!:3 anil 
196fl (3). Le clispnsitif de cdte recummandation 
impli(1ue que: 

~ 

~ 
1) l'agriculture luxembourgeoi:,e dmt eliminer dL' 

maniere "d:nwmique )) les rlesayantages natu
rels et economiques (1ui la caractt'·risent cum
paratiw·ment aux ::mtrcs. :,ecteurs de l'e,onomie; 

ii) la mobilite professionnelle et la mobilitc des 
terres doivent etre stimulees afin d'amC.liorer 
le rapport entre la main d'cowre et les moycns 
de production (terres et capital) : 

1ii) les fonds destines ? l'amehoration des struc
tlues ne doivent pas etre attribues a des cate
gories rarticuliere' d' exploitation agricoles, le 
seul critere cle selection des bencfinm"i-c~ devccnt 
etre la viabilite des exploitations. 

6. Bien que cette recommandation contH"rt:le 
certai.leS indications relatives a l'integration pra
tiqup de l'a'iriculture luxembuJrgeoise da1:s le 
Marche commur., la commis~ion de ]'agriculture 
s'est demanrle si ce)ies-c: etaiPnt ~uffisammcnt 
prccises pour assurer une affectatiull efficace de 
l'aide compensatoi1e, d'autallt plus que l'article 3 
propo:ooe preYoit sculement que le grand-dw·ht'- cleo 
Luxem]lOurg dt'\Ta rendre compte- de l'utJlisatim. 

e) Jntlf>pendammt_nt tk l'.udt• prt§.vue par lt• n>;knr•"l1t n 17/ti~ .. utH·ks 11 
ct <.,U]y,-mb, rf. la propo'-ltion, ditH'k ~::;, d\'.:tlll-dt fllll~fl vhr.t'-t', 

(2) 1--.n n-rtn du rt-gkmPnt n'"' 74'2/67, lt' CJ,1wl-Duch{ .1 nt,ll (1 · L1 St•dJtlH 

~pf·cHl~" II dn FEUGA ~ HHllions u c t·n 196::C: l't t'H Hl'~'l, ·t tL• Lt C..t•ctton 
spenak I, l,:JS rmlltt>ll ll.C' 111 19HH, 0,7S rmllttmn t 'n 1'0:19 ,_t !r,' .. \) rPtl
lwn 11 c en 1970 (6,'25 unllwus u c.) La It>pnblrqm· ted<~r,-t\r· d'-\lktr'.tF.,ttC 
f't l'lt3llc ont &o;ah·meut n-'\~u <.ks ~ul,vcntwnc., 'IJt-'U.tlt·.;; d·· It :-·-ctl•m T 

Lf· total de la contnhutwn <ipport€P par k Lu.:-..nu!Jourg clli fEOl;A en 
19fi9 "'f>tcthht COilliHC '-lilt 

Oncntatl!Jll 
SectiOn~ <.,peclales 

:2 943 35~ 
700 455 
2RO .~tlo 

a924al3 (0.11'~' .. 1 
(3) ]0 n° !Oo du IS Jlllll 1965, p. 1810. 
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cle cette aide apres coup (derniere phrase), en 
presentant un rapport accompagne de pieces 
justificati\·es (4). 

7. La comm1sswn de l'agriculture a deplore 
qu'une liberation de ce genre, un des elements 
essentiels clu traite instituant la CEE, ne flit 
possible que moyennant une a1cle financiere. Tout 
en s'eleYant contrc cettc pratique, qui :,'e~t mal
heureusement etahlie, la commission de I' agriculture 
ne vouclrait pas qu'en l'espece, le grand-duche de 
Lux em hourg fut la victime de \ettc position. 

S. La commis:-;ion de I' agriculture consiclc·rera, des 
lors, qu'il s'agit, en l' occurrence, cl'une proposition 
d' octroi d'une aide structurelle anticipant sur 
une politique communautaire globale des struc
tures. Cela etant, elle estnne C]Ue l'utilisation qui 
sera faite des moyen:-. finan,iers proposes ne de\Ta 
plus seulcment Hre confonne A la lm luxembour
geoi~e de 191)5 ( et i la recommancla twn de la 
Commission europeenne de l !166 \' afferente). mais 
de\Ta etre f<lnction d'unc pohhqut· structurelle 
europeenne apphcahle en l \J/(1 et ulterieurement. 

Elle attire a ce pr<lpu, l'attention ~ur un des 
chiffrt's clu tableau anncxe au pn~scnt rapport. 
Plus de la moitie (3 %:3 t) de Ia production tutale 
de beurre (G 799 t) clu Luxembourg est exportee; 
le Luxembourg exporte aussi des quantites rela
tiwment importantes de lait e<Teme et de lait 
ecreme en poudre. 

La commission de 1' agriculture insiste done 
pour que les fonds proposes 

ne soient pas affectes au soutien de productions 
qui sont deja fortement excedentaires pour 
l'ensemhle de la (ommunaute 

et ne soient pas utilises d'une fa<;on qui ris
querait de susciter des distorsions de concurren
ce dans le domaine de ]'agriculture communau
taire. 

Y. La commission de 1' agriculture prencl acte 
d'un certam nombre de donnees cl' 01\ se degagent 
qudques r(·sulta ts asscz generaux, mais con vain
cants, de la politique cle structures mence jusqu'ici 
au Grand-Duche (5). 

Elle constate que la subvention proposee serait 
accordee aux conditions generales fixees par le 
regll'ment n° 17/114 en ce qui concerne le FEOGA. 

Dans ces conditions, la commission de l'agri
culture marque son accord sur la subventwn com
pen:-.atoire prnposee, telle qu'elle est envisagee par 
l' ex em tif. 

(4 ) On trou\T la m0me tdet' da.ns 1~, reglf'InPnt n ~ 130/66, arhclf' 4, cnncPrnant 
l'Itahf• 

(5 ) Cf. annexc Ill. 
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III - Les droits d'accise sur les vins 

10. Le maintien provisoire, a titre exceptionnel, 
de !'exoneration des droits d'accise dont bendicient, 
dans les pays du Benelux, les vins luxemhourgeois 
non mousseux (les yms allemands, franc;:ais, ita
liens et ceux des pays tiers etant done seuls frappes 
de ces droits) peut etre cunsidere 3. la lumiere du 
fait que dans tout le Benelux, 3. commencer par 
lc Luxembourg, les importations de vin sont totale
ment liberees (1), alors qu'il n'en va pas ainsi pour 
Ia n§puhlique federale d'Allemagne, la France et 
l'I talie; ces pays ne prucederont a cette liberation 
qu'au moment de !'entree en vigueur de ]'organi
sation communautaire du marche des vins. 

Le Luxembourg, qui a produit, en 1%8, 
120 UOO hl de vin, en a importe 53 000 hi, suit 
pres de 50 ° ~ de sa pro pre production. Les expor
tations de vins ]uxembourgeois se repartissent 
comme suit: 

Belgique 
Pays-Bas 
France 

42 oou hl 
9 200 hl 

119 hl 

La H.epuhlique feclerale n'importe plus qu' oc
casionnellement de:, vins luxembourgcois, alors 
qu'en 19f\2- 1963, elle en an.it importc 10 llOO hl 
pour la fabrication de cc Sekt ''· 

La consommation totale de vin clans les pays 
du Benelux est d'environ 800 000 hl, dont 700 000 
hl sont des Yins non luxembourgeois. 

Les vignobles du Grand-Duche occupent une 
superficie d'environ 1 200 ha. 

11. Le grand-duche de Luxembourg justifie sur
tout son vceu de voir maintenir le regime particu
lier dont ses vins beneficient sur le marche de Bene
lux en im·oquant la politique commerciale liberale 
qu'il pratique. Selonla proposition (art. 2, alinea 2), 
ce regime pourrait encore etre maintenu pendant 
au moins trms ans . 

La commission de !'agriculture a examine s'il 
ne serait pas possible de n;o.oudre ces problemes 
en llll'me temps - et de la meme fa<;on - que 
celm de la liberali~ation des importations de pro
duits agricoles clans le grand-duche de Luxeml1lmrg. 
Cependant, elle a constate que la liLeration porte 
sur les relations entre le Luxem],ourg et !'ensemble 
de Ia Communaute, alors C]Ue ]'exoneration dPs 
clroits d' accise sur le vin ne concerne, pour le 
moment, que les trois pays du Benelux, Ia Belgique 
ct les Pays-Ba:, ayant fait une concession a leur 
partenaire du Benelux. 

Cettc concession consi~te, pratiquement, en ce 
que les pays du Benelux pen;mvcnt actudlement 

e) YOir la deciSlOll du l'oll~Cll du 4 avnl 1962, JO 11° ~o. p 1002. YOir J.USSl 

la fiUPStlOn ecnt(' de ).1 Vrcdelmg nc' 4:60/(:9 ~ur lPS nuportaticms de Ylll 
1tahen dans l'U E.B.L , Bulletm du P.E. n:> 55/69. (Ilu'ct pa<::- L·ncor~'" ete 
repondu a cette qutshon.) 

un droit d'accise de 6 FB par litre (0,42 florin) 
sur to us les vins de table non luxembourgeois (2). 

Cette exoneration dont beneficient les vins luxem
bourgeois assure a ceux-ci, dans le Benelux, une 
position relativement privilegiee. Si elle etait sup
primee, le prix a Ia consommation (qui est actuelle
ment de 20 a 25 FB par litre) augmenterait, dans 
ces pays, de f3 FB (environ 20~ 0 ) par litre. D'autre 
part, en cas de suppression immediate et brutale 
du droit d'acci:,e sur les vins importes dans le Bene
lux, l'ecoulement de la production luxembourgeoise 
connaitrait de grosses difficultes et, pour maintenir 
les conditions actuelles d' ecoulement, les produc
teurs devraient, pratiquement, recluire de 6 FB 
leurs propres prix de vente. 

12. Bien que la recente proposition de reglement 
sur le marche commun du vin ne le preYoie pas (3), 

la liberalisation complete du commerce du vin 
implique l'uniformisation des droits_ cl'accise frap
pant ce produit clans les differents Etats membres 
(art. H9 rlu traitl· instituant la CEE). Des disposi
tions en cc sens ont meme ete preYues des le debut 
dans la proposition de reglement sur le marche 
commun du tabac (J). l\I. Yals, rapporteur de ht 
commission de !'agriculture, a ett' le premier a 
attirer !'attention sur la nt'Cessite ineluctable de 
cette harmonic;ation dans le secteur du vin (5). 

Il considerait que cette unifonmsa tion des clroits 
d' accise clenait se fa ire sur la base d'un tarif 3. 
droit nul, si bien que finalement, le vin ne serait 
plus greY6 que de la T.V.A., aux taux pn~n1s 
pour les prodmts agricoles. 

Le ministre Lardinois a recemment donne son 
point de vue sur le protocole devant la Seconde 
chambre des Pavs-Bas, mais sans faire aucune 
allusion a la suppression totale des droits d'accise 
sur le vin (6). 

L'hannonisation des droits d'accise est cepen
dant inevitable dans la Communaute. Si l'on 
compare les droits d'accise qui sont per<;us actuel
lement dans les Etats memhres (?), on constate 
que pour les vins nationaux, les droits d'accise 
sont nuls en 1\.epublique federale, en Italie et dans 
lcs pays du Benelux, et qu'ils atteignent, en France, 
0,09 FF par litre. Une uniformisation sur la base 
d'un tarif a droit nul est done assez probable. 

( 1) Cc drmt (t;ut l'IH ore de 14 FB rn 1958 (0,98 Fl.) Rwn qu'ctux 1\rys-Bas, 
cPs dr01ts (l'rtcct~c aHPtgnf'nt tlPJd rnv1ruu ~0 millions de fiorms par an. 

( 2 ) PropositiOn, V<Jlt Uocumt'uts n° 117/67 ct -l~/69; rapport ck• :\l. Y.1ls, 
doc 188/09; re-,oluhon du ..j. fe\nc:r 197fl, ron" c '2.5 llu 28 te\nc:r 1970, 
p. 3~{. 

(al rroposthon nr 1:.!.'2/67, II. 

( J) R.:tpport intf.runatrP, Uoc. 116;<'8, p 6. 

('I Dehctts (lu 23 d?cnn1m· 1969, p. 17R3. 

(6) Drottc; tl'J.cct-.e pt"r~us dans k;, Etats lllPmbres sur k~ vms non mous~~~ux: 
kt'pubhque fCder.dt_· (l'Allcmctgnc: neant 
FrdiH'e: vms apentlfs: 45 FF par hl 

vms de qnahte: 22,50 FFjl1l 
.:tutrc;, vms: 9 FF(hl 

Italic: vms md1gE-nt-'S: n€-ant 
vms nnportes: f1,3 ~ 11 

J3Pnr1ux: vms du Benelux: n€-ant 
autrcs vms: 600 FR(hl plus ccrbins sup

plements lorsque Ia tcw~ur Pll 

alcool e..;t c;npf.ncure ,1 1'2". 

(C.E.E.: doc. 2435/XIY/V) 
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Les milieux luxembourgeois interesses souli
gnent qu'ils n'auraient rien a objecter ala suppres
sion de ces droits. En effet, on pourra s'adapter en 
temps utile a la situation qui resultera de la dimi
nution de 6 FB par litre du prix des vins de table 
non luxembourgeois. Bien que les pays du Benelux 
pen;oivent des droits d'accise tres eleves sur les 
vins allemands, fran<;ais, italiens et sur les vins 
des pays tiers, les memes milieux affirment qu'ils 
ne reclameront pas une nouvelle compensation de 
la perte de la position privilegiee dont les vins 
luxembourgeois beneficient actuellement dans le 
Benelux. 

13. Cette partie de la proposition de la Commis
sion europeenne n'implique done aucune charge 
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financiere nouvelle, ni pour les consommateurs, 
ni pour le FEOGA; il en ira de meme pour !'har
monisation des droits d'accise pen;us dans la 
Communaute; enfin, eu egard au fait qu'il ne 
s'agit, en !'occurrence, que de quantites relative
ment minimes, la commission de !'agriculture se 
rallie a la proposition de prorogation temporaire 
de !'exoneration des droits d'accisc dont beneficient 
les Yins luxembourgeois sur le marche du Benelux. 
Elle estime cependant que cette situation ne 
devra pas necessairement etre maintenue jusqu'au 
31 decembre 1973 (comme le propose la Commission 
europeenne), mais ne devra l'etre que jusqu'au 
moment ou les droits d'accise auront ete harmoni
ses dans la Communaute; elle espere d'ailleurs que 
cela se fera avant trois ans. 



ANNEXE I 

Marche agricole luxembourgeois 
1968 

(en tonnt"s) 

Production I Importations ExportatiOns 

I 
Consomma tion 

Ble 36 600 17 000 14 500 29 000 

Seigle 2 300 1 550 l 000 

Pommes de terre 40 000 3 445 4 067 p.m. 

Viande de bamf 11 677 235 2 689 9 223 

V1ande de veau 292 1 792 2 084 

Viande de pore 11 302 895 1 107 11 090 

Conserves de viande p.m. 994 p.m. 

Beurre 6 799 3 963 2 856 

Fromage 1 314 1 295 121 2 486 

Creme de lait p.m. 94 p.m. 

Lait condense p.m. 797 p.m. 

Lait ecreme p.m. 3 889 p.m. 

Poudre de lait ecreme p.m. 2 277 p.m. 

Source· 1\hnisthe de !'agriculture, ((Rapport sur !'agriculture et la viticulture en 1969 ». 

ll 
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ANNEXE II 

Application du protocole special du Luxembourg 
Importations des produits soumis au regime des restrictions quantitatives 

(en tnnncs) 

Protlmts 1966 1967 1968 1969 

Froment (ble dur) 7 855 6 842 8 600 2 449 

(ble tendrc) 14 490 7 745 8 400 12 407 

Farine de froment - - - -

Pain - - - -

Pommes de terre (1 ) - - - -

Bovins VIYants destines 
a l' a ba ttage - - --- -

Pores vi,-ants destin,;s a 
l'abattage - - - -

Careasse (bo,·ins) - - - -

(veaux) (") I 226 I 438 1 732 1 803 

(pores) (3) - - 129 I 264 

Decoupe (bonns) - 134 95 167 

(veaux) (2 ) - :n 60 102 

(pores) (3) 181 309 675 864 

Lard ue pore 4 17 43 101 

Lait - - - -

Creme cle lait - - - -

Beurre - -~ -- --

(1) Pewiant la J-H~nodt"' d'._tpplH',ltiull tks rPstnctions 1}UdntJtdtiw~. ( Jer ,-J.t) ,t- 3lm,lrS) 1l n'y .1 prt" d'nnport.ltwns de pommL" de 
terre Par contre, pendant Lt pcnoJc non coun ... rtf- park protocnlc du L txt·n.LlH)Urg-, Il y ct df•s llllpOrt.:ltHms lllJres de pommPs 
dP terre d0 pnlllcur Pt de pu11UllCS de terre hitin"~ 

(2) Le-; be~oms t'n Vldndc· (k w·au snnt trdditwnnelkm ·ut converts par l'uup-JrL-ttwu 

(3) Importahon::. accrues en 196H Pt en 1969 en ldi<:.on elL J'm..,nffi::.ance d1~ ld pr(ldurtwn porcmt mdtgf>nc 

Suurc~.-·· Grand-duche dP I.uxPmhourg, nunisten"' dr l'dgncultun:. 



ANNEXE III 

A - Les structures des exploitations agricoles luxembourgeoises 

I 
Donnees annuelles 

Vanation 
(moyenne annuelle) 

1958 I 1968 I 1969 1958-1969 I 1968-1969 

Nombre d'exploitations ll 586 8 367 8 OI2 - 325 - 355 

dont mains de 2 ha 2 049 l 359 l 3I2 - 67 - 47 

2-30 ha 8 62I 5 579 5 I94 - 3ll - 385 

30 ha et plus 916 I 429 l 506 + 54 + 77 

SuperfiC!e moyennes (ha) 

- exploitations > 2 ha 14,43 I9,23 20,09 + 0,51 + 0,86 

- exploitations > 30 ha 41,74 42,19 42,47 + 0,07 + 0,28 

Terres de culture (ha) 140 263 135 9ll I35 699 r- 415 - 212 

dont mains de 2 ha 2 I66 I 168 1 liS - 95 - 50 

2-30 ha 99 864 74 452 70 612 - 2659 - 3 840 

30 ha et plus 38 233 60 291 63 969 - 2 340 + 3 678 

B - L'agriculture luxembourgeoise en 1980 sur Ia base de I' evolution des ten dances passees 

1958 1969 1980 

S.A.U. (ha) 140 263 135 699 I30 957 

Exploitations 

Total 11 586 8 012 4 394 

30 ha et plus 916 1 506 2 096 

Autres IO 670 6 506 2 298 

Praine~ et pa turages 62 350 68 887 75 348 

Bovins 137 576 19I 375 244 996 

Yacht·s laitieres 52 061 6I 438 70 769 

Pores ll2 029 90 35I 120 000 

Ternes expl. 30 ha et plus (ha) 38 233 63 969 89 705 

Terres arables 75 467 64 894 54 269 

Hypothec.,e non ra1sonnfe: lc mouvcipPnt constate pf'ndant ld p6riode 1958-1969 est applique ala pfriode 1969-1980. 

Source. Bullctm STATEC, vol. XY, n' 9/69 (novembre 1969). 
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